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Les cotisations sociales du

travailleur non salarie
CALCUL DES COTISATIONS

 DE PREMIÈRE ANNÉE D’ACTIVITÉ
COTISATIONS 2007 - ASSIETTE ET TAUX
	ORGANISMES
	REGIME
	ASSIETTE

(en rythme de croisière) (1)
	TAUX
	Montants 2007

si première année (1)

	
	
	
	Artisan
	Commerçant

ou Industriel
	Artisan
	Commerçant

ou Industriel

	RSI

	Maladie Maternité
	Dans la limite de 32 184 €

Dans la limite de 160 920 €
	0,60 %

5,90 %
	476 €
	476 €

	
	Indemnités journalières
	Dans la limite de 160 920 €
	0,50 %
	
	

	
	Retraite

de base
	Dans la limite de 32 184 €
	16,65 %
	2.047 €
	1.619 €

	
	Retraite complémentaire
	Dans la limite de 128 736 €
	7,00 %
	-
	
	

	
	
	Dans la limite de 93 204 €
	-
	6,50 %
	
	

	
	Invalidité 
décès
	Dans la limite de 32 184 €
	1,80 %
	1,30 %
	
	

	URSSAF
	Allocations familiales
	Totalité du revenu professionnel
	5,40 %
	887 €
	887 €

	
	CSG/CRDS
	Totalité du revenu professionnel + cotisations sociales obligatoires
	8,00 %
	
	

	
	Formation professionnelle
	Sur la base de 32 184 €
	(2)
	0,15 %
	-
	(3)     48 € 

	TOTAL ANNUEL pour une première année en 2007
	3 410 €
	3 030 €


(1) En début d’activité, les cotisations sont calculées sur une base forfaitaire de 6.622 € pour la 1ère année en 2006, et de 9.932 € pour la seconde année en 2007; lorsque les revenus professionnels seront connus, les cotisations seront recalculées et donc régularisées.

(2) Pour les artisans, la contribution au titre de la formation professionnelle est intégrée à la taxe pour frais de Chambre de Métiers.

(3) 77 €, en cas de présence d’un conjoint collaborateur dans l’entreprise.

PAIEMENT DES COTISATIONS
Afin de vous aider à prévoir et mieux gérer vos charges sociales, nous vous proposons l'échéancier ci-dessous, qui mentionne les dates d'appels des cotisations obligatoires : 

	
	15

Février
	1er

Avril
	15

Mai
	31

Juillet
	15

Août
	1er Octobre
	11

Novembre



	Maladie et maternité
	
	X
	
	
	
	X
	

	Vieillesse
	X
	
	
	X
	
	
	

	Invalidité décès
	X
	
	
	X
	
	
	

	Allocations familiales
	X
	
	X
	
	X
	
	X


Vos échéances les plus lourdes sont : le 15 février et le 31 juillet. 

Les cotisations maladie, vieillesse, invalidité-décès peuvent être acquittées trimestriellement à la demande du commerçant ou par prélèvement automatique mensuel.

- Réfléchissez et établissez vos prévisions, 

- Évaluez raisonnablement vos charges et vos besoins.

 ADRESSES UTILESi   
Le RSI regroupe désormais les activités de la Caisse Maladie Régionale et des Caisses Retraite des artisans (AVA) et des commerçants (ORGANIC). 

Régime Social des Indépendants (RSI)

16, rue du Clou dans le Fer

51096 REIMS cedex 

Tel: 03 26 61 40 50
Régime Social des Indépendants (RSI)

Délégation départementale

38, rue Jean Jaurès 

52000 CHAUMONT

Tel : 03 25 32 70 17

Mutualité Sociale des Indépendants (MSI)

Bureau Haute-Marne 

38, rue Jean Jaurès – BP 2056

52902 CHAUMONT cedex

Tel : 03 25 03 27 63

Réunion des Assureurs Maladie de Champagne–Ardenne (RAM)

Bureau compétent pour Aube, Haute-Marne

127, rue Emile Zola

10 000 TROYES

Tél. : 0811 012 012

URSSAF 

Place Aristide Briand 

52 000 CHAUMONT

Tel : 0820 395 520

LE STATUT DU CONJOINT DANS L’ENTREPRISE 
Votre conjoint participe activement à la marche de l’entreprise, c’est-à-dire de façon effective et régulière. A compter du 1er juillet 2007, il doit opter pour un statut reconnu et officiel dans l’entreprise.

Trois possibilités vous sont offertes :

· votre conjoint peut avoir le statut de conjoint collaborateur,
· votre conjoint devient votre associé en cas de société,
· votre conjoint devient salarié de l’entreprise.
Quel statut choisir ?

( Cela dépend du statut juridique de votre entreprise, de l’âge de votre conjoint et de votre régime matrimonial.

LE STATUT DE CONJOINT COLLABORATEUR

Votre conjoint (marié uniquement) peut être reconnu comme conjoint collaborateur à trois conditions :

· qu’il participe effectivement à l’activité de l’entreprise,

· que son travail ne soit pas rémunéré,

· et que le chef d’entreprise soit entrepreneur individuel, ou gérant majoritaire d’une SARL, ou d’une EURL de moins de 20 salariés,
· peu importe qu’il exerce ou non une activité en dehors de l’entreprise, dès lors qu’il a une activité effective et régulière dans l’entreprise.

Le conjoint collaborateur peut accomplir, au nom du chef d’entreprise, les actes de gestion courants. Au décès du chef d’entreprise, s’il a collaboré pendant 10 ans, le conjoint a un droit de créance sur les biens professionnels.

SITUATION SOCIALE

( Maladie : le conjoint collaborateur bénéficie gratuitement des prestations d’assurance maladie et maternité du régime des professions indépendantes en qualité d’ayant droit du chef d’entreprise.

( Maternité : si votre épouse est conjointe collaboratrice elle bénéficie en cas de maternité (ou en cas d’adoption) :

· D’une allocation forfaitaire de repos maternel,

· D'une indemnité de remplacement, si elle se fait remplacer dans son travail ou à la maison par du personnel salarié.

( Retraite : Vous êtes artisan, industriel ou commerçant : votre conjoint, en tant que conjoint collaborateur peut se constituer une retraite personnelle de base et complémentaire en adhérant à l’assurance vieillesse des artisans ou avec l’assurance volontaire des industriels et commerçants (1).

( Formation : Le conjoint collaborateur bénéficie des mêmes droits à la formation que le chef d’entreprise.
Les conjoints collaborateurs d’artisans et de commerçants sont mentionnés au Répertoire des Métiers ou au Registre du Commerce et des Sociétés.

(1)Votre demande d’adhésion est à présenter à la caisse R.S.I à laquelle cotise le chef d’entreprise.

LE STATUT DU CONJOINT ASSOCIE

Pour constituer le capital social de la société, les deux époux doivent réaliser des apports. S’il s’agit de biens propres, chacun prend la qualité d’associé proportionnellement à son apport quel que soit le régime matrimonial.

S’il s’agit de biens de communauté, il faut que l’époux qui crée la société avertisse son conjoint. Si ce dernier manifeste son intention de s’associer, il le sera pour moitié des parts sociales issues du patrimoine commun.

SITUATION SOCIALE

( Le conjoint associé ne participant pas à l’activité : il n’est affilié à aucun organisme. Il est ayant droit de son conjoint.

( Le conjoint associé minoritaire salarié, gérant ou non, dépend du régime général de la Sécurité Sociale.

( Le conjoint associé majoritaire, gérant ou non, est affilié au régime des travailleurs non salariés.

Le statut minoritaire ou majoritaire est apprécié au regard des parts détenues par l’ensemble des membres du foyer fiscal.

Les rémunérations perçues par le conjoint sont déductibles du bénéfice de la société et soumises à l’impôt sur le revenu du foyer fiscal.

LE STATUT DU CONJOINT SALARIE

Pour bénéficier de ce statut, votre conjoint doit exercer une activité dans l’entreprise, à titre professionnel et habituel, être titulaire d’un contrat de travail, et recevoir un salaire au minimum égal au SMIC, correspondant à la fonction exercée.

Le conjoint salarié ne peut pas accomplir les actes d’administration de l’entreprise.

SITUATION SOCIALE

Votre conjoint bénéficie de la protection sociale du régime général des salariés (vérifiez toutefois auprès des ASSEDIC s’ils considèrent qu’il relève du régime de l’assurance chômage ou non).

Déductibilité fiscale de la rémunération 

versée au conjoint :

Si votre conjoint est salarié d’une société soumise à l’impôt sur les sociétés (SNC, EURL ayant opté pour l’impôt sur les sociétés, SARL), la rémunération qui lui est versée est intégralement déductible des bénéfices annuels imposables de l’entreprise  et imposés au titre des revenus du foyer.

Si votre conjoint est salarié dans le cadre de l’entreprise individuelle ou dans le cadre d’une société soumise à l’impôt sur le revenu (EURL, SNC, SARL, SAS ayant opté pour l’impôt sur le revenu) les salaires versés sont déductibles sous certaines conditions :

( si vous êtes mariés sous un régime de séparation de biens, les salaires sont déductibles en totalité des bénéfices annuels imposables,

( si vous êtes mariés sous un régime de communauté de biens le salaire du conjoint salarié dans l’entreprise est déductible du bénéfice imposable pour les entreprises ayant adhéré à un Centre de Gestion Agrée.

Origine : site Internet www.cm-haute-marne.fr

